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La langue bretonne hier et aujourd'hui

1. Le Breton et les langues celtiques 
2. Le breton hier 
3. Différents bretons 
4. Le breton d'aujourd’hui 
5. La situation du breton 
6. Comment peut on être breton (et français) en 1998? 

1. LE BRETON ET LES LANGUES CELTIQUES 

Le breton fait partie des langues celtiques qui ont survécu dans l'Europe actuelle. Repoussées aujourd'hui jusqu'aux extrémités occidentales de l'Europe, les langues celtiques couvraient autrefois vers l'an - 300 les 2/3 de l'Europe. Bretons, Gaulois et Belges parlaient alors la même langue, ou peu s'en faut. Ils appartenaient à la même race, ou mieux, à la même ethnie. C'étaient tous des Celtes, peuples indo-européens, mais de la branche qu'on appelle brittonique pour les différencier de la première branche des Celtes d'Irlande, laquelle est appelée gaélique dont la langue était et est encore assez particulière. Lorsque les Romains ont établi des camps dans l'Ile de Bretagne - car on peut difficilement parler d'occupation prolongée comme en Gaule -, ils ont essayé d'implanter la langue latine, mais sans grand succès. Comme le dit Francis Gourvil, si cette latinisation s'était poursuivie librement, le résultat en eût été la naissance d'un dialecte roman proche du français qui serait répandu à peu près partout en Grande Bretagne. (cf. Markale 1985: 6)
Entre le Vème et le IIème siècle av. JC : 


Les langues celtiques vivent encore à la veille du troisième millénaire. À notre époque elles sont parlées de part et d'autre de la manche et comprennent:
Tout d'abord le celtique insulaire 
- en Écosse en parle l'écossais
- en Irlande l'irlandais 
- au Royaume Uni  le Manxois sur l'île de Man, le Cornique en Cornouailles et le Gallois au pays de Galles.

Les Bretons qui sont restés en Grande-Bretagne malgré les envahisseurs Angles et Saxons à partir du VIème siècle après Jésus-Christ, se sont réfugiés dans les parties occitentales de l'île, c'est-à-dire au Pays de Galles et en Cornouailles. Ils ont pris le nom de Cymry (=compatriotes), c'est-à-dire de Gallois. Ces Celtes n'ont pas cessé de parler leur langue et c'est ainsi que la presqu'île de Cornouailles (Cornwall) a parlé une langue bretonne jusqu'au XVIIIème siècle, langue qu'on a appelée Cornique, et que le Pays de Galles parle encore de nos jours. Cette même langue bretonne a évoluée à travers les sicèls. Les autochtones l'appellent Cymraeg, les Français Gallois et les Anglais  Welsh. Par conséquent, le Gaulois, le Cornique, le Gallois et le Breton-armoricain sont des langues issues du même moule, ayant le même vocabulaire de base, la même syntaxe, les mêmes particularités. Elles font partie d'un même ensemble, d'une même culture, elles se rattachent à une même tradition. (cf. Markale 1985: 7)


Il existe également le celtique continental  
C'est le Breton en France.
	


	







Sujets d'étude
1. Décrivez l'expansion des Celtes entre le Vème et le IIème siècle avant Jésus Christ.

2. En quoi consiste la particularité historique du Gallois?

3. Où est-ce que l'on parle encore des langues d'origine celtique à notre époque? Remplissez le tableau exposant les langues celtiques contemporaines.
	lieu    
	langue

	.
	.

	.
	.

	.
	.

	.
	.

	.
	.

	.
	.



4.  Classez les langues celtiques selon leur branche brittonique ou gaélique en deux   catégories.

	brittonique
	gaélique     

	.
	.

	.
	.

	.
	.


5.  Quelle transformation géographique les langues celtes ont-elles connu depuis le VIIème siècle? 
LE BRETON HIER 
  
[image: image3.png]



Les deux Bretagnes

Du point de vue linguistique et ethnique, les Bretons sont plus proches des Irlandais et des Gallois que des Français. Le breton (Ar Brezhoneg) est une langue à part entière d'origine celtique. Issues de la famille indo-européenne, les langues celtiques comprennent 2 groupes:

     le gaélique (parlé en Irlande et en Ecosse) et
     la branche brittonique, dont fait part le breton ainsi que le Gallois.


Depuis des siècles, la Bretagne est partagée en deux zones linguistiques:

     - à l'est d'une ligne Mont-Saint-Michel-Paimpol-Pontivy-Vannes, la Haute-Bretagne ou Bretagne romane ou pays gallo. Le Gallo (gallec en breton) est une langue romane apparentée au français, dérivé du latin populaire. 
Cette région fut la première à délaisser le breton au profit du Français du IXe au XVIe siècle. Il n'en est presque plus de trace.
    -  à l'ouest, La Basse-Bretagne dite celtique ou Bretagne bretonnante. Là on parle et/ou comprend la langue bretonne. Elle comprend quatre régions (dialectes):
  la Cornouaille (Cornouallais) du Sud-Finistère avec 

  le pays du Léon (Léonard) du Nord-Finistère 

  le pays de Tréguier (Trégorrois) 

· et le pays de Vannes (Vannetais)
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L'origine

- Du Ve au VIIe siècle, des Brittons de "la grande Ile de Bretagne" (pays de Galles, Devon, Cornwall), chassés par les envahisseurs anglo-saxons, émigrèrent en masse sur la péninsule armoricaine et enrichirent le gaulois qui y était parlé. De cette fusion émergea une nouvelle langue appartenant à la grande famille des langues celtiques. Elle fleurit dans les 5 départements bretons avec cependant des différences dialectiques. La langue celtique venue de la Grande Bretagne n'a pas eu beaucoup de mal à prendre racine.

Au moment de la chute de l'empire romain, en Armorique, le latin ne s'était vraiment implanté que dans les villes. Ailleurs, le Gaulois n'avait pas totalement disparue.

- Du Ve au IXe siècle, époque du vieux breton, la toponymie et les patronymes voient le jour. Ils conserveront jusqu'à aujourd'hui leur forme originelle.

- Au IXe siècle la dynastie de Nominoë marque l'apogée de la nation bretonne et l'extrème avancée de sa langue. Le breton progressa à l'est, entreprit la conquête des pays de Rennes et de Nantes. Vers 1050, il se trouvait dans sa phase d'expansion maximale, on le parlait jusque dans la baie du Mont-Saint-Michel et dans la région de Saint-Nazaire. Le breton apparaît comme une langue homogène ne présentant que quelques traces de dialectisation.
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La langue bretonne eut une grande importance jusqu'au XIIe siècle. Elle était utilisée, à côté du latin, pour de nombreux textes officiels. Le breton véhiculait la littérature orale, mais bénéficiait aussi d'une structure écrite codifiée qui évita la naissance de multiples dialectes. Le breton était la langue des lettrés et de la noblesse, au même titre que celle des paysans. 





Un lent déclin      


Les invasions normandes mettaient à mal l'unité bretonne. La féodalité fut marquée par une progression spectaculaire et rapide du français déplaçant la frontière linguistique vers l'ouest.

Jusqu'au XIIème siècle, l'état breton fut dirigé par des dynasties de langue bretonne. Puis les familles dirigeantes se francisèrent peu à peu et au delà de cette date, tous les souverains bretons, jusqu'au XVI siècle, date de l'annexion de la Bretagne à la France, seront de langue française. Du fait de son prestige dans les milieux lettrés et administratifs, le français s'impose à partir du XIIIe siècle comme langue diplomatique à la place du latin dans tout le duché. Dès cette époque les villes de basse Bretagne devinrent bilingues. En 1532, le duché signe avec le roi François Ier un traité d'union. Ce traité stipule le respect des droits et privilèges de la Bretagne, de ses institutions, de sa langue, de son individualité en tant que nation. Mais la France, dorénavant, considère la Bretagne comme annexée. Le scandale est similaire à l'égard d'autres ethnies (Provence, Corse, etc.). Par l'ordonnance de Villers-Cotterêts (1539), le français est déclaré langue officielle du royaume, toutes les autres langues n'étant en regard que de vicieuses et bientôt coupables façons de parler, que continuent de pratiquer des peuplades provinciales, sauvages dont l'ignorance est patente et l'entêtement suspect.

La centralisation de Paris marqua le déclin de la langue écrite et les familles cultivées l'abandonnèrent pour le français. Le breton resta pourtant d'usage, même dans la bourgeoisie et la noblesse, jusqu'au XVIIe siècle. Des ouvrages étaient rédigés en breton, la grammaire latine était enseignée en breton et le breton possédait en propre un système de versification.

Le rattachement de la Bretagne à la France au XVe siècle et la Révolution renversaient la situation en faveur du français. Langue des campagnes et du petit peuple, le breton marginalisa ceux dont il était le seul parler, et fut senti comme un lourd handicap. Par ailleurs, il se fragmenta en 4 dialectes. A la fin du XVIe siècle, le breton finit par disparaître à l'est de la province (comme en témoigne la carte), où figure pour la première fois la séparation 
entre basse et haute Bretagne. La frontière se stabilisa vers 1886 et dès lors resta pratiquement inchangée.



On distingue  3 zones à l'intérieur de la péninsule armoricaine
	A l'ouest une première zone que l'on peu qualifier de purement Bretonne
	Au centre une zone mixte dans laquelle les bretons s'établirent moins nombreux
	À l'est une zone dans laquelle les bretons ne s'y installèrent pas


	


	Limites du breton au IXè siècle et XXème siècle
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Jusqu'au XVII siècle, le breton est demeuré une langue de prestige dans toutes les classes de la société au moins dans la partie occidentale de la Bretagne (Basse-Bretagne). Ce n'est qu'au moment de la révolution française, que le breton se voit attaqué par le français et que son prestige s'affaiblit. Il faut se souvenir du discours du député Barère de Vieuzac à la Convention : "la superstition parle bas - breton".  Pourtant, en 1902: 90 % des habitants de la Bretagne bretonnante parlaient le breton, soit 1 200 000 personnes et 50 % d'entre eux ignoraient totalement le français. La république française prend alors peur. L'état décide d'éradiquer le breton. C'est l'interdiction du breton à l'école: "plus un mot de breton en classe ni dans les cours de récréation". 

C'est l'époque du symbole : sabot percé d'un trou, ou tout autre objet qu'on accrochait au cou de l'enfant coupable d'avoir parlé breton. Pour s'en séparer, l'enfant devait dénoncer un autre camarade ayant laissé échapper un mot de breton. Cette pratique perdurera jusqu'à la fin des années 1940 et cessera définitivement avec l'autorisation de l'enseignement du breton jusque là interdit (loi Dexonne  de 1951). 

Sujets d'étude
1. Quelle est la différence entre le gallois et le gallo?

2. Pourquoi peut-on parler de deux Bretagnes?

3. Quelle fut l'origine de la langue bretonne et quand fut son apogée?

4. Donnez deux synonymes pour désigner la Haute-Bretagne et la Basse-Bretagne.

5. Quelle est la cause du déclin du breton?

6. Quels sont les quatre dialectes bretons?

7. Quels sont les départements qui actuellement délimitent ces dialectes?

8. Quand est-ce que la Bretagne fut rattachée à la France et quelles en furent les conséquences?

9. Pourquoi parla-t-on uniquement breton en Bretagne jusqu'au XIIème siècle?

10. Pourquoi le statut linguistique fut-il modifié à partir du XIIIème siècle et surtout à partir du XVIème siècle?

11. Quel rôle attribua-t-on alors à la langue bretonne?

12. Situez la frontière linguistique au IXème et au XXème siècle.

13. Donnez une définition géographique et linguistique des trois zones historiques de la Bretagne?

14. Pourquoi, à votre opinion, la révolution française joua-t-elle un rôle décisif quant à la progression de la langue française en Basse-Bretagne?

15. Analysez l'énoncé prononcé par le député Barère de Vieuzac à la Convention : "la superstition parle bas - breton". 

16. Quelle est la situation du breton au début du XXème siècle et quelles sont les mesures prises par l'État pour renforcer la langue nationale?

17. Expliquez le phénomène du "symbole" et formulez votre point de vue à ce sujet.

3. DIFFERENTS BRETONS 

En l'absence de promotion du breton après l'annexion de la Bretagne à la France, (notamment dans les actes écrits, l'Edit de Villers Coteret 1539 imposait le français dans tous les actes judiciaires et notariés), le Breton transmis par les parents, s'est vite fragmenté en différents dialectes. 

On a ainsi distingué 4 variétés de breton :
Cornouaillais (sud Finistère, une partie des côtes d'armor et du morbihan) ( Bro Gernew) 
Léonard (nord Finistére) (Bro Leon) 
Trégorrois (Côtes d'Armor) ( Bro Dreger) 
Vannetais (région de Vannes) (Bro Wened) 
 


Entamé au XIX siècle, un travail d'unification de la langue bretonne écrite a été mené progressivement par étapes. En 1908, Les 3 premiers, proches, ont été regroupés sous une écriture commune le KLT (Kerne- Leon - Treger). Le vannetais, plus différent des autres dialectes, a constitué un breton un peu différent en raison de certains points de grammaire et de vocabulaire spécifiques. D'autres étapes suivront, notamment en 1941, avec l'unification orthographique avec le Vannetais pour former le KLTG (G pour Vannetais, Gwened en Breton). 

Aujourd'hui, la langue bretonne enseignée, celle que l'on trouve majoritairement dans les publications, est une langue désormais unifiée. 

  

Sujets d'étude
1. Délimitez les 4 dialectes bretons géographiquement.

2. Comment la langue écrite a-t-elle été unifiée?

4. LE BRETON AUJOURD'HUI    

Actuellement, le nombre de bretonnants diminue. On estime aujourd'hui que 240 000 le parlent soit 20 % de la population (à l'ouest de la ligne Paimpol-Vannes) (selon un sondage TMO - Le Télégramme). Ils étaient 1 200 000 au début du siècle. Les jeunes Bretons ne parlent presque plus la langue. Seulement 6 % des moins de 40 ans parlent breton et même pas 1 % des moins de 20 ans. C'est le vieillissement de la population et l'allongement de la vie qui permet d'avoir ce nombre important de bretonnants. 64 % ont plus de 60 ans. 

En 1950: 75 % de la population savait encore parler le breton, dont 47 % s'exprimait principalement en breton. La génération des enfants nés dans les années 50 n'a pas appris le breton : Les parents dans ces années 50-60 ont omis de transmettre la langue bretonne à leurs enfants (non enseignée à l'école, elle était transmise par les parents). 

Si le breton va franchir la barre du XXIe siècle, son déclin rapide le menace d'extinction vers les années 2020-2030. Pourtant chaque jour, 45.000 à 50.000 personnes continuent à utiliser la langue bretonne quotidiennement. L'attachement affectif des bretons à la langue est aujourd'hui de plus en plus fort, tout comme la volonté de la sauver. 88 % des bretons pensent qu'il faut sauver le breton et 80 % sont favorables à son enseignement à l'école (sondage TMO
- Le télégramme en avril 1997). 


On peut distinguer aujourd'hui 2 groupes de bretonnants: Dans le premier groupe se trouvent des gens qui ont découvert ou redécouvert le breton à l'adolescence ou plus tard, qui oeuvrent pour la reconnaissance, l'enseignement, et la diffusion du breton. On trouve aujourd'hui une rupture dans le portrait-robot des bretonnants des jeunes générations. Ceux qui aujourd'hui parlent et apprennent le breton sont plutôt des classes moyennes ou élevées, plutôt urbaines (14 % des bretonnants). C'est sans aucun doute dans cette tranche sociologique que le breton va recruter dans les années à venir ses nouveaux pratiquants. 

Le second groupe, plus nombreux, est constitué par des gens âgés, bretonnants de naissance. 

Sujets d'étude
1. Quelle est la situation actuelle du breton?

2. Comment expliquez-vous qu'à l'heure actuelle  il y a toujours 20% de la population qui parle breton et que 45.000 à 50.000 personnes le parlent quotidiennement?

3. Le breton est-il menacé d'être éradiqué? Quel est l'avenir de la langue bretonne et qui parle encore breton?

4. À votre avis, quelles seront les conséquences de la disparition du breton?

5. Quelles sont les autres langues minoritaires en France (cf. le texte ci-dessous)?

5. LA SITUATION DU BRETON 
  

Le breton est une langue qui n'est pas reconnue officiellement dans la république française. Le français est la seule langue officielle de l'état français, bien que dans les faits, la France soit un pays de plusieurs langues (breton, mais aussi corse, occitan, basque ...). Le breton, a pu survivre, pendant des siècles en résistant à l'emprise du latin, puis à celle du français, mais à la différence du gallois (langue du Pays de Galles au Royaume Uni et langue soeur du breton), il ne dispose pas de l'appui et de la reconnaissance de l'état français. 

Ainsi, est il intéressant de comparer deux pays ayant une forte tradition historique de centralisation, la France et le Royaume Uni, dans leur approche des langues régionales. Un pays a reconnu ses langues minoritaires, le Royaume Uni, et un autre, la France, qui les refuse toujours. Le Gallois, langue proche du breton (famille des langues dite brittoniques comprenant le gallois, le cornique et le Breton), a vécu une évolution légale fort différente du breton. En 1967, avec le "Welsh Language Act", le Gallois est reconnu comme une des langues  officielles  du  Royaume  Uni, ce qui signifie que tous les documents publics peuvent 
être rédigés dans cette langue.


En 1974, l'installation de tout nouveau panneau routier est bilingue et de nombreux programmes de radio et de télévision quotidiens en Gallois sont mis en place. En novembre 1982, création d'une chaîne de télévision de langue galloise. A l'école, possibilité de recevoir l'enseignement en Gallois avec l'anglais comme seconde langue, ou inversement en anglais, avec  le Gallois comme seconde langue.

   
En Bretagne pas de télé, quelques heures de radio chichement mesurés. Un enseignement faible du breton longtemps laissé à la seule initiative privée comme les écoles bretonnes DIWAN, qui militent depuis 20 ans pour l'enseignement du breton. Des classes bilingues dans quelques écoles publiques, depuis peu de temps, avec des parents qui doivent la plupart du temps se battre et militer pour obtenir des enseignants de breton. 

Même si l'enseignement bilingue a progressé de 41 % depuis 1994, cela ne concerne qu'un peu plus de 5000 enfants actuellement en Bretagne. 

Ainsi, la France, qui reconnaît les droits des minorités ethniques et linguistiques (sauf sur son sol) refuse aujourd'hui de ratifier la Charte Européenne des langues minoritaires et régionales, qui vise à "maintenir et développer les langues régionales, facettes vivantes de l'identité culturelle européenne". 

La Charte des langues minoritaire a été signée par la France le 7 mai 1999 (sur 98 articles de cette charte, seules 39, le minimum, ont été signées par la France). 

Pour beaucoup de gens, c'était l'espoir d'un changement dans la politique de l'état français à l'égard de la langue bretonne. 

Mais, immédiatement, au mois de juin, le Conseil Constitutionnel déclarait la Charte contraire aux fondements de la république donc anticonstitutionnelle non seulement à cause de l'article 2 de la Constitution française (« le français est la seule langue de la République », article voté en 1992) mais aussi en raison de l'article 1 (« l'unité de la nation» et «l'unité de l'état »). 

Un changement de la constitution était donc nécessaire pour pouvoir ratifier la charte européenne des langues minoritaires. Ce n'était en vérité pas un problème insurmontable. En effet, la constitution française tend à être modifiée chaque année, le dernier changement a été effectué pour la parité homme femme en politique. 

Cependant, le président de la république doit donner son accord pour un changement constitutionnel, ce que celui aujourd'hui refuse de faire. 

Ainsi, la charte des langues minoritaires européennes a bien été signé, mais l'état français refuse aujourd’hui de la ratifier (c'est à dire mettre en application les dispositions signées par la France). 

A l'heure de l'Union Européenne, dans un état se revendiquant comme le pays des droits de l'homme, la France continue de refuser l'expression des langues régionales qui ont depuis longtemps cessé d'être une menace pour la république et la langue française. 

Les bretons appartiennent à la communauté française; ils veulent également conserver leur culture et leur langue, est ce trop demander ? 

Sujets d'étude
1. Comparez les différentes approches des gouvernements britanniques et français à l'égard de la reconnaissance du Gallois et du Breton en retraçant l'histoire de ces deux langues minoritaires.

6. COMMENT PEUT ON ETRE BRETON (ET FRANCAIS) EN 1998 ? 

« Comment peut-on être Breton ?», écrivait Morvan Lebesque, dans un livre phare publié il y a maintenant 25 ans. La Honte de soi, a longtemps été le sentiment qui caractérisait beaucoup de Bretons d'un certain âge ne trouvant pas leur place dans une société française qui leur était sur bien des points étrangère et qui les méprisait. Honte de ne pas bien parler le français, honte d'avoir un accent breton, honte d'avoir, collectivement, une réputation d'ivrogne, etc... Nous sommes passés, en une génération, d'une identité négative à une identité positive. Le changement est récent. Il est venu progressivement depuis les années 60-70. 

Sur le plan culturel, le mouvement revendicatif d'après 1968 a joué un rôle indéniable. Des artistes comme Alan Stivell ont fait reconnaître la musique bretonne. Le livre de Morvan Lebesque et celui de Per Jakez Hélias, « le Cheval d'Orgueil », ont donné une image positive de la Bretagne. Les artistes et écrivains ont revendiqué leur identité. 

Repli tribal ou simplement aspiration d'un nouveau lien social, fondé sur la redécouverte de l'identité bretonne. De plus en plus de personnes revendiquent aujourd'hui la reconnaissance de leur culture et de leur histoire, tout en se reconnaissant pleinement dans une communauté française elle même ouverte sur l'Europe. 

Les exemples d'autres pays de l'union européenne montrent que cela est aujourd'hui parfaitement possible : Lombardie, generalitat de Catalogne, pays de Galles .... 

Au XXI siècle et à l'heure de l'unification monétaire de l'Europe, il faut se remémorer les idées d'Ernest RENAN : Une nation n'est ni le fruit de l'hérédité , ni de la géographie, ni d'une religion, ni d'une langue mais le résultat de la volonté de vivre ensemble. Un résultat par nature fragile et soumis à un plébiscite permanent. 
http://www.emiliemp.com/breton.html (droits réservés)

Sujets d'étude
1. Pour quelles raisons l'identité bretonne est-elle passée d'une connotation négative à une image positive à partir des années 1960-70? 

2. Pourquoi beaucoup de bretons ont-ils eu honte de parler breton? Prenez aussi en considération l'évolution historique. Quels sont les événements qui les ont aidés à retrouver leur dignité d'être breton?

3. Analysez la chanson de Try Yann (1976) "La découverte ou l'ignorance" d'après un extrait du texte "Comment peut on être breton?" de Morvan Lebesque. (cf. http://www.ph-ludwigsburg.de/franzoesisch/overmann/bretagne/musiquebretonne.htm
